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Si en guise de
réponses c’est par flots
entiers que le ministre
rétorquait, il n’en demeure
pas moins qu’il fut peu
facile à saisir sur certaines
questions, tant son argu-
mentaire entretient encore
plus le flou. 

Ainsi fut-il lorsqu’il a été
invité à éclairer la lanterne
de l’opinion publique sur
«l’affaire Hattab». «On ne
peut trancher sur des
affaires qui comportent
plusieurs faits criminels
qu’à travers des mesures
déterminées juridique-
ment, et selon le temps
nécessaire pour s’enquérir
des vérités et adapter les
faits. Hassan Hattab est
poursuivi dans plusieurs
affaires, l’examen de sa
situation judiciaire s’effec-

tue dans le cadre de ce
qui est stipulé par la loi»
se contentera, en effet, de
répliquer Tayeb Belaïz qui,
également, ne s’est pas
voulu très explicite sur les
suites réservées par les
autorités britanniques à la
demande d’extradition de
Abdelmoumène Khalifa. 

En tous les cas, pas
aussi emballé qu’il y a
encore quelques mois à
peine de voir, un jour,
Abdelmoumène Khalifa
dans le box des accusés
d’un tribunal algérien. 

C’est juste si le ministre
a confirmé qu’un rapport
détaillé, comprenant des
preuves irréfutables, a été
remis aux autorités britan-
niques et ensuite d’affir-
mer : «Quelle que soit la
position de la Grande-

Bretagne, le dossier
Khalifa restera ouvert, car
l’affaire ne s’arrête pas
aux jugements prononcés
par le tribunal de Blida».
Une répartie qui illustre le
pessimisme ambiant

depuis qu’il s’est avéré
que les autorités judi-
ciaires de Sa Majesté ne
sont, pour le moins, pas
très enclines à suivre le
raisonnement d’Alger
dans cette affaire. Le

ministre de la Justice
aurait-il finalement baissé
les bras dans sa perspec-
tive de voir un jour les
Anglais accepter d’extra-
der Abdelmoumène
Khalifa ? C’est ce que

suggère sa «timide»
réponse en tous les cas. 

Sur un autre plan, et
tout au contraire du pro-
fesseur Issad qui, il y a
quelques mois, ne cachait
pas son amertume quant
aux suites réservées au
rapport sur la réforme de
la justice et, plus incisif
encore, constatait «(que)
le système de la justice est
loin de suivre les recom-
mandations du rapport»,
le ministre s’est montré,
quant à lui, pour le moins
enthousiasmé sur l’œuvre
accomplie par son dépar-
tement dans la perspecti-
ve de redonner sa crédibi-
lité à la justice et ce,
depuis l’accession du pré-
sident Bouteflika au pou-
voir. Les recommanda-
tions auxquelles a abouti
la conférence nationale
sur la réforme de la justi-
ce, tenue en mars 2005,
sont là pour attester de la
réforme engagée.

Azedine Maktour

MAGISTRATURE

Les Am�ricains en formateurs

Wassila Z. - Alger (Le Soir) -
Les signataires portent beaucoup
d’espoir quant aux résultats de
cette expérience de coopération,
surtout celle se rapportant à la
promotion des ressources
humaines et l’échange d’expé-
riences et d’informations dans le
secteur de la justice. 

Ainsi, à en croire l’ambassa-
deur américain, le système juri-
dique algérien en pleines
réformes, pourra bénéficier des
expériences judiciaires améri-
caines. 

L’accord en question portera
essentiellement sur l’organisa-
tion de séminaires et confé-
rences communes, en plus du
développement des consulta-
tions techniques et logistiques
dans le domaine juridique. 

Aussi, les efforts seront focali-
sés sur  la programmation de
sessions de formation à l’étran-
ger et des échanges de docu-
ments et des expériences res-
pectives, tout en développant les
méthodes de e-learning, pour
vulgariser et faciliter l’accès à

l’information.  Rappelant la
teneur de ce protocole, qui entre
dans le cadre d’un long proces-
sus enclenché depuis 2000,
l’ambassadeur a expliqué que ce
dernier se formulera autour de
plusieurs segments de collabora-
tion, entre autres les règles de
déontologie, le blanchiment d’ar-
gent, la cybercriminalité, la cor-
ruption, les affaires de drogue et
la lutte antiterroriste. 

Pour ce faire, il est prévu l’ar-
rivée prochaine de plusieurs
experts américains du domaine
judiciaire, dans le but de concré-
tiser les clauses de cet accord. 

La coopération américaine ne
se limitera pas au secteur de la
justice, a certifié l’ambassadeur.
On parle de programmes simi-
laires dans  d’autres secteurs, à

l’image de la banque, du déve-
loppement des systèmes moné-
taires et de l’éducation nationale.
D’ailleurs «des protocoles d’ac-
cord  avec le ministère de
l’Education nationale et la
Banque d’Algérie ont été
signés», soutient Ford. Un parte-
nariat qui s’annonce très béné-
fique pour l’Algérie.

Concernant la lutte antiterro-
riste, les Etats-Unis seraient dis-
posés à signer un accord global
avec l’Algérie. Celui-ci consolide-
ra la coopération bilatérale entre
les deux pays, tout en renforçant
le dialogue, estime Ford. Au sujet
des détenus algériens à
Guantanamo, Robert Ford sou-
tient qu’il s’agirait «de quelques
cas». 

Satisfaits des explications

fournies par les autorités algé-
riennes concernant les lois appli-
cables aux détenus, l’ambassa-
deur américain affirme que «les
discussions sont en cours pour la
libération de certains de ces
détenus». 

Sur le plan des échanges éco-
nomiques et commerciaux algé-
ro-américains, Robert Ford en
évalue leur développement
comme étant «progressif». 

Selon lui, ils ont augmenté de
2 milliards de dollars en 2007. En
terme d’exportations vers les
Etats-Unis, l’Algérie a exporté
pour 17,5 milliards de dollars.
Cependant, les importations ont
atteint 1,5 milliard de dollars, soit
une évolution de 20 %, a-t-il rap-
porté.

W. Z.

Les affaires Hattab et Khalifa ont été,
entre autres sujets, au centre de l’entretien
accordé hier à nos confrères d’ El Khabar
par Tayeb Belaïz, ministre de la Justice et
garde des Sceaux. 

«Les Etats-Unis sont décidés à donner un coup de main à
la justice algérienne.» C’est ce qu’a affirmé,  hier à Alger,
l’ambassadeur américain Robert Ford, en marge de la signa-
ture d’un protocole d’accord en matière de coopération juri-
dique, entre l’Ecole supérieure de la magistrature et
l’Association des bâtonniers américains (ABA).

TIZI-OUZOU

Gr�ve g�n�rale des commer�ants dÕAzazga

Selon les porte-parole
de l’Acada qu’on a joints
par téléphone, l’APC a,
par voie de délibération,
autorisé l’informel. 

Une décision qui ne
relève pas de ses préro-
gatives selon toujours les
représentants des com-
merçants, d’autant que les
marchands en question

«ne sont pas soumis aux
mêmes taxes qu’eux». 

«Nous sommes les
partenaires de l’APC et ne
voyons pas d’inconvénient
à ce que chaque quartier
possède son propre mar-
ché mais faudrait-il encore
que les marchands soient
identifiés et s’acquittent
des mêmes charges que

les commerçants contri-
buables que nous
sommes.»

Cette grève fait suite,
toujours selon l’Acada, à
la sourde oreille de l’admi-
nistration et de l’APC qui
n’auraient pas appliqué
les décisions de la réunion
du 6 mars dernier, qui a
regroupé tous les parte-
naires, prévoyant l’instal-
lation d’une commission
chargée de contrôler la
régularité de ce marché
de proximité.

Ce qui n’est pas de
l’avis de l’APC dont le

vice-président soutient
que ladite commission a
fait son travail en se
déplaçant avec la police
de l’urbanisme le jour
convenu. 

Reprochant aux com-
merçants d’avoir fait faux
bond en ne se présentant
pas au rendez-vous de la
commission, il affirme
également que les com-
merçants autorisés acti-
vent dans la légalité mis à
part les marchands sai-
sonniers comme les mar-
chands d’herbes.

S’agissant du contre-

appel à la grève lancé par
un groupe de commer-
çants par le biais de l’affi-
chage, l’Acada soupçonne
fortement l’APC d’être
derrière cette initiative
«pour casser» leur mou-
vement.

Parallèlement à la
grève, les commerçants
ont sillonné la ville avec
des mégaphones dénon-
çant «la menace qui pèse
sur le pain de leurs
enfants».

S’estimant être dans
son droit en réglementant
ce marché qui se tenait

quotidiennement et anar-
chiquement à Tizi-
Bouchène, l’APC indique
que son initiative est salu-
taire dans la mesure où
elle vise à satisfaire les
citoyens. 

Ce qui n’est pas de
l’avis de l’Acada qui, tout
en affirmant vouloir éviter
un bras de fer avec l’APC
qu’elle considère comme
un partenaire, s’estime
«victime d’une concurren-
ce déloyale». Nous y
reviendrons.

S. Hammoum

L’Association des commerçants et des artisans
de la daïra d’Azazga (Acada) a mis hier à exécu-
tion sa menace de grève générale, suivie massi-
vement, pour protester contre l’autorisation par
l’APC de la tenue d’un marché de proximité les
lundi et jeudi sur le site du marché Sebt.

EXTRADITION DE ABDELMOUMéNE KHALIFA

Tayeb Bela�z aurait-il perdu
ses derni�res illusions ?

Abdelmoumène Khalifa.

P
h

o
to

 :
 S

a
m

ir
 S

id


